
PEFC
une nouvelle approche  
pour la certification forestière

EN AFRIQUE



Le « Programme for the Endorsement 
of Forest Certification » (PEFC) est 
une organisation internationale non-
gouvernementale à but non-lucratif, 
dédiée à la promotion de la gestion 
durable des forêts (GDF) via une 
certification délivrée par une tierce  
partie indépendante. PEFC travaille tout 
au long de la chaîne d’approvisionnement 
en produits forestiers pour promouvoir 
les bonnes pratiques dans la gestion de 
la forêt et pour s’assurer que les produits 
forestiers ligneux et non-ligneux sont 
récoltés dans le respect des normes 
écologiques, sociales et éthiques  
les plus avancées.

 
PEFC est une organisation faîtière qui 
fonctionne en reconnaissant des systèmes 
nationaux de certification forestière. Les 
différentes parties prenantes du territoire 
collaborent pour le développement du 
schéma national. Il est ainsi adapté aux 
priorités et aux conditions locales. Pour 
être reconnu par PEFC, chaque système 
national de certification forestière est 
soumis à une évaluation rigoureuse par 
une tierce partie selon les critères de 
durabilité de référence définis par PEFC. 
Ce processus offre la garantie que tous les 
systèmes nationaux reconnus par PEFC 
répondent aux mêmes exigences strictes.

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les critères de référence de PEFC sont 
régulièrement révisés par le biais de 
processus multi-parties pour tenir compte 
des nouvelles connaissances scientifiques, 
des changements sociaux et des évolutions 
les plus récentes concernant les attentes 
et les pratiques de qualité.

 
Aujourd’hui, des systèmes de certification 
sont reconnus par PEFC dans 30 pays. 
Ensemble, ils représentent plus de 230 
millions d’hectares de forêts certifiées,  
ce qui fait de PEFC le plus grand système  
mondial de certification forestière.  
À ce jour, plus de 8000 entreprises 
dans 50 pays ont obtenu la certification 
« Chaîne de Contrôle » de PEFC leur 
permettant ainsi d’offrir des dizaines de 
milliers de produits certifiés aux normes 
PEFC dans le monde entier. Les matériaux 
certifiés PEFC sont spécifiés par de 
nombreuses politiques d’achats publiques 
et privées à travers le monde. De plus,  
le logo PEFC est également reconnu  
et respecté sur le marché international.
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De par certaines de ses spécificités,  
PEFC est un système unique car il:

•	 Se base entièrement sur des 
systèmes nationaux indépendants,

•	 Défend des normes de haut niveau 
sans exception,

•	 Maintient un niveau d’engagement 
élevé et équivalent pour tous les 
standards,

•	 S’appuie sur des accords 
intergouvernementaux ainsi que  
sur des processus reconnus au niveau 
international. Pour plus d’information :   
www.pefc.org/standards/
sustainable-forest-management/
requirements-criteria

PEFC est également unique de par 
certaines de ses réalisations car il est:

•	 Le plus grand système de certification 
forestière au monde,

•	 Le système de certification de choix 
pour les propriétaires forestiers de 
petite taille ou non-industrialisés, avec 
des centaines de milliers de familles 
propriétaires de forêts certifiées  
en conformité avec les critères  
de durabilité de référence définis  
par PEFC,

•	 Le standard privilégié par les politiques 
publiques d’achats dans le monde entier,

•	 Propriétaire d’un logo distinctif 
et facilement reconnaissable, qui 
transcende les barrières linguistiques  
et en fait une véritable marque mondiale,

•	 Le seul système mondial de certification 
entièrement à but non-lucratif.

POURQUOI PEFC EST-IL UNIQUE ?



Le massif forestier du Bassin du Congo 
constitue la deuxième réserve de forêts 
denses et humides au monde ; il abrite  
un capital de biodiversité unique avec 
près de la moitié des espèces  
terrestres connues.

Les inquiétudes quant à la dégradation  
de la forêt du Bassin du Congo ont donné 
lieu à une série de réponses en grande 
partie motivées par les pressions exercées 
par les ONG internationales de défense  
de l’environnement. La certification 
forestière est l’une de ces réponses. Ainsi,  
l’augmentation des superficies de forêts 
certifiées dans le Bassin du Congo s’est  
accrue pour passer en 5 ans de quelques 
centaines de milliers d’hectares à plus de 
5 millions d’hectares de forêts tropicales 
certifiées répartis entre le Cameroun,  
le Congo et le Gabon. Dans cette  
région dynamique et à fort potentiel, 
mais structurellement en difficulté, cet 
accomplissement significatif fait suite 
aux progrès déjà réalisés en matière 
d’aménagements forestiers et de  
légalité des opérations forestières.

Cependant, perçue comme une option 
destinée à contrecarrer les appels au 
boycott du commerce international des 
bois tropicaux et à promouvoir la gestion 
durable des forêts tropicales, la mise en 
œuvre de la certification forestière dans le 
Bassin du Congo demeure problématique. 
Cela peut s’expliquer en partie par les 
difficultés inhérentes à l’application de 
normes conçues au niveau international 

alors qu’elles doivent être mises en 
œuvre dans ce contexte particulièrement 
spécifique par les acteurs forestiers locaux 
qui doivent s’approprier ces normes pour 
pouvoir s’y conformer.

PEFC propose désormais une alternative 
avec des normes développées au niveau 
national par des acteurs locaux pour les 
opérateurs forestiers locaux. Cela permet 
ainsi une appropriation efficiente par ces 
derniers grâce à leur implication dans le 
processus d’élaboration.

En Afrique, la certification PEFC est 
actuellement disponible au Gabon grâce 
au standard PAFC Gabon. Au Cameroun, 
les différentes parties prenantes élaborent 
actuellement un schéma national avec pour 
intention de le soumettre en 2012 à PEFC 
pour une reconnaissance. Nous espérons 
que, dans les années à venir, des parties 
prenantes dans d’autres pays saisiront 
l’opportunité de développer un système 
national pouvant être reconnu par PEFC.  
PEFC est un mécanisme qui a déjà fait ses 
preuves en permettant aux actions locales 
d’être identifiées à l’échelle internationale.

LE BASSIN DU CONGO



 
 
 
 
 
 
 
 
 
PAFC Gabon est le système gabonais 
de certification qui atteste de la bonne 
gestion forestière ainsi que de la 
traçabilité des bois et des produits 
forestiers issus de forêts gérées durable-
ment. Ce système de certification a été 
développé et est géré par l’association 
PAFC Gabon. 

Elaboré à partir de 2005 par PAFC 
Gabon avec l’appui d’experts nationaux 
et internationaux, le schéma gabonais de 
certification forestière est un document 
définissant les normes retenues pour la 
certification des forêts et des produits 
issus des forêts gabonaises gérées 
durablement.

PAFC Gabon a pour objectif la promotion 
et la mise en œuvre du schéma gabonais 
du système de certification forestière 
panafricaine (PAFC).

Le schéma gabonais de certification 
forestière est à présent opérationnel.  
Il a été reconnu par PEFC International 
en 2009 permettant ainsi au bois 
certifié PAFC Gabon d’être identifié 
internationalement sous le label PEFC.

PAFC GABON
M

gk
ui

jp
er

s/
D

re
am

st
im

e

gu
en

te
rg

un
i/i

S
to

ck
ph

ot
o

Gabon

A
le

xa
nd

r D
en

is
en

ko
/D

re
am

st
im

e



PAFC Cameroun est le système 
camerounais de certification qui  
atteste de la bonne gestion forestière  
ainsi que de la traçabilité des bois et  
des produits forestiers issus de forêts  
gérées durablement. PAFC Cameroun  
a été créé en octobre 2007. PAFC Cameroun a pour objectif la promotion 

et la mise en œuvre du schéma camerounais 
du système de certification forestière pan-
africaine (PAFC) basé sur les Principes, 
Critères et Indicateurs (PCI) OAB/OIBT.

Admis par PEFC International en novembre 
2007, le Cameroun est ainsi devenu  
le deuxième membre africain de PEFC  
après le Gabon. 

Actuellement, un schéma national de 
certification est en cours d’élaboration.

PAFC CAMEROUN
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Si votre pays ne figure pas  
parmi ceux mentionnés  
ci-dessous, veuillez contacter  
PEFC International.

CONTACTEZ-NOUS
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Contact bureau PAFC Cameroun

Tél: +237 99 81 00 17  
   +237 33 17 58 05 
BP 57 Mbalmayo, Cameroun 
E-mail: christine.nkene@pafc-cameroon.org

 
 
Contact bureau PAFC Gabon

Tél: +241 06 70 40 68 
BP 17.004 Libreville, Gabon  
E-mail: rose.ondo@pafc-gabon.org

 
 
Contact PEFC International

Tél: +41 (0) 22 799 4540 
CP 636, 1215 Genève, Suisse  
E-mail: development@pefc.org
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